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Instructions pour remplir le questionnaire 

 Remarques: Vous avez toujours la possibilité d’introduire des remarques par réponse et d'autres remarques générales tout à la fin du questionnaire 
(question C6.13). Ces remarques sont particulièrement importantes afin de documenter certains évènements particuliers. 

 L’année de référence pour les réponses est 2008 (période comprise entre le 1.1. et le 31.12.2008 ; respectivement situation au 31.12.2008). En cas de 
données non disponibles pour une date précise, veuillez fournir une réponse (ou une estimation) récente, tout en indiquant sous remarques la date de 
référence exacte. 

 Données précodées: afin de faciliter la saisie, un certain nombre de réponses ont été précodées par l'équipe Badac. Veuillez vérifier les réponses / corriger 
si nécessaire, sans oublier d’enregistrer.  

 Actualisation des données 2004: Nous aimerions actualiser certaines réponses de l'année 2004. Veuillez si possible valider / corriger / compléter les 
réponses afin de refléter la situation au 31.12.2008. Ne pas oublier d’enregistrer. 

 Données manquantes : Veuillez indiquer un zéro uniquement si la valeur est nulle; pour les non réponses, veuillez laisser le champ libre en passant à la 
question suivante après avoir validé la non réponse à l'aide du bouton "enregistrer". 

 Sans action de votre part pendant une période de plus de 60 minutes, la session en cours sera désactivée. Les données saisies jusqu'au dernier 
enregistrement auront toutefois été sauvegardées dans la base de données de la BADAC / IDHEAP. Dès lors, l'utilisateur est prié de ressaisir son 
identification et son mot de passe et de passer à la dernière question saisie. 

 Informations sur les enquêtes de la BADAC: http://www.badac.ch/FR/databank/vue_enquetes.html 
 

N.B. Nous avons renoncé à la forme féminine dans les textes afin d'alléger la formulation des questions. Nous tiendrons compte, dans la mesure du possible, 
de la forme féminine dans les publications. 
 

En cas de question, n'hésitez pas à contacter: 
 Mr Christophe Koller, Chef de projet, christophe.koller@idheap.unil.ch, Tél. 021 557 40 67 (allemand, français et italien); 
 Mme Anouck Vionnet, anouck.vionnet@idheap.unil.ch, Tél. 021 557 40 63 (français et allemand); 
 Mr Nils Heuberger, nils.heuberger@idheap.unil.ch Tél. 021 557 40 65 (allemand, français). 
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Définitions 

 Administration centrale cantonale (ou administration au sens strict) 
Ensemble des personnes employées et rémunérées par l’administration cantonale (y compris le personnel strictement 
administratif des établissements et autres organisations de droit public tels que les hôpitaux, les écoles ou les sociétés 
publiques qui produisent pour le marché et sont contrôlées ou majoritairement financées par le canton).  
NB. Donc, sans le personnel enseignant et le personnel de la santé et de l’action sociale. 

 Administration cantonale au sens large 
Ensemble des personnes employées et rémunérées par l’administration cantonale (y compris le personnel non administratif 
et administratif occupé par des établissements et autres organisations de droit public tels que les hôpitaux, les écoles ou 
les sociétés publiques qui produisent pour le marché et sont contrôlées ou majoritairement financées par le canton. NB. 
Donc, avec le personnel enseignant et le personnel hospitalier et de l’action sociale). 

 Agence publique / Agentification 
Entité publique plus autonome de l’Etat (autonomie de gestion), sur la base d’un contrat de prestations. L’agence publique 
est normalement chargée de la réalisation d'une mission spécifique, claire et délimitée à un domaine de compétence. Le 
terme agence publique peut désigner une multitude de statuts publics, privés ou mixtes. La solution préconisée consiste à 
introduire à l’intérieur du service public de nouveaux critères comme la compétition, la concurrence, la culture des 
résultats, à substituer aux services des départements des « agences » séparées qui devaient remplir les objectifs du 
département dans un cadre de ressources définies » (Source: Agences administratives: mutation ou révolution?, cf. Les 
Cahiers de la Fonction Publique et de l’Administration, n° 259, Paris: UNSA, septembre 2006). En Suisse, il s’agit en 
général d’établissements autonomes possédant un statut de corporation de droit public (p. ex. offices de la circulation, 
caisses de compensation; établissements d'assurance contre l'incendie et les éléments naturels etc.). 

 Classification des fonctions 
Fonctions-clés identifiées au sein de différents groupes de professions et correspondant à une ou plusieurs classes 
salariales. 

 Classes salariales / de traitement 
Déterminées par un salaire minimum et maximum, ventilées en échelons (annuités); les classes salariales forment 
ensemble l’échelle de traitement. 

 Concordats ou conventions administratives 
Tous les accords, conventions ou arrangements de droit public (au sens de l'art 48 Cst.) que deux ou plusieurs cantons ont 
conclu sur un sujet relevant d'un domaine de compétence cantonale. (Abderhalden 2000: 324). Le terme de 'concordat' est 
habituellement utilisé comme terme général pour les traités conclus entre cantons. Les conventions administratives sont 
des concordats. Elles sont conclues par les gouvernements, parfois par des fonctionnaires, et sont afférentes à des sujets 
administratifs. Les déclarations de réciprocité juridique (ainsi en droit fiscal) ont également le caractère de traité. Sous ce 
concept se rangent aussi les entités et objets dont la nature est proche des conventions (par exemple: règlements modèles 
et recommandations établis par des conférences de gouvernements et de fonctionnaires) (Source: Association des 
archivistes suisses / VSA Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare; http://www.vsa-aas.org/fr/ ). 

 Département / Direction 
Unité administrative sous la direction d'un conseiller d'Etat, y compris le secrétariat général de département. Ne sont pas 
incluses: les chancelleries d’Etat. 
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 Dépenses de fonctionnement 
Selon la classification par nature, soit dépenses courantes (groupe de compte 30 (charges de personnel), 31 (biens, 
services et marchandises), 35 (dédommagements à des collectivités publiques), 36 (subventions accordées), 37 
(subventions redistribuées), exclus: 32 (intérêts passifs), 33 (amortissements), 34 (parts et contributions sans affectation), 
38 (attributions aux financements spéciaux), 39 (imputations internes), 50-59 (dépenses d'investissements)). 
Source : Finances publiques en Suisse 1998, Administration fédérale des finances, Berne 2000 : 155-156. 

 Echelle de salaire / traitement 
Représente la structure des salaires à l’intérieur d’une organisation, souvent composée de différentes classes salariales, 
elles-mêmes subdivisées en échelons / annuités.  

 Echelons de salaire (annuités ou échelons d’expérience) 
Paliers octroyés pour la progression salariale individuelle au sein d'une classe salariale en cas de bonnes prestations, le plus 
souvent annuelle et automatique. 

 EPT Effectifs en équivalents plein temps, p.ex. un poste à 100% = 1.0 EPT, un poste à 40% = 0.4 EPT. 

 Etablissements et autres organisations de droit public 
Services ou salariés d’établissements de droit public avec ou sans personnalité juridique, fondations de droit public, 
entreprises de droit public, corporations de droit public tels que les hôpitaux, les écoles ou les sociétés publiques qui 
produisent pour le marché et sont contrôlées ou majoritairement financées par les pouvoirs publics; 
Ne sont pas incluses: les églises, les entreprises mixtes et la banque cantonale. 

 Garantie de l’Etat pour les caisses de pension 
Montant qui fait défaut + valeur actuelle du rendement excédentaire + prime de risque. 

 Magistrats 
Juges, juges d’instruction, procureurs. NB Sans les préfets. 

 Offices / divisions / services de la fonction publique 
Unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement subordonnée à un 
conseiller d'Etat. Ne sont pas inclus: le secrétariat de département, les organes d'état-major, les commissions, les 
tribunaux, les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 

 Nouvelle gestion publique (NGP) 
La NGP prône la modernisation du management des administrations publiques dans le but d'en améliorer le rapport 
coût/service. La nouvelle gestion publique est basée sur un partage des rôles entre le pouvoir politique, qui prend les 
décisions stratégiques et fixe les objectifs, et l'administration, qui prend les décisions opérationnelles. 

 Partenariat public-privé (« PPP ») 
Le partenariat public-privé (PPP) est un contrat (généralement de long terme) entre une autorité publique et un opérateur 
privé par lequel l’autorité publique fait appel à des prestataires privés pour financer et gérer un équipement assurant ou 
contribuant au service public. Le partenaire privé reçoit en contrepartie un paiement du partenaire public et/ou des usagers 
du service qu'il gère. Un exemple typique de partenariat public-privé consiste pour un entrepreneur privé à construire un 
hôpital public dont il gérera ensuite les activités non médicales. 
 

 Autres définitions/abréviations: http://www.badac.ch/FR/news/definition.html 
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N° 

question 
1 Institutions politiques  Thèmes /  

Nom variables / 

Indicateurs1 

Statut et 

format 

Reliabilité /  
Sources 

 1.1 Parlement et activités politiques      

 1.1.1 Profil des parlementaires  Thème 1   
C1.10 
 

Quel est le nombre de sièges au Parlement? 
Situation au 31.12.2008 
- Nombre de sièges (total)………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR110 
IE 

ND 
Précodage
NOMBRE 

ESAC02 
IDHEAP 
cf. Cs1.10 

C1.10a1 - Nombre de sièges (hommes)…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ Parlement 
CPAR110a 
IE 

ND 
Précodage
NOMBRE 

ESAC04 
IDHEAP 

C1.10a2 - Nombre de sièges (femmes)…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ Parlement 
CPAR110b 
IE 

ND 
Précodage
NOMBRE 

ESAC04 
IDHEAP 

C1.10c1 
C1.10c2 
C1.10c3 
C1.10c4 
C1.10c5 
C1.10c6 
 

Quel était le profil du Parlement selon les classes d'âge suivantes? 
Situation au 31.12.2008 
 
- Nombre de parlementaires 18-24 ans………………………………………… …...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de parlementaires 25-34 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de parlementaires 35-44 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de parlementaires 45-54 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de parlementaires 55-64 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de parlementaires ≥ 65 ans…………………………………..…………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR110c 
CPAR110d 
CPAR110e 
CPAR110f 
CPAR110g 
CPAR110h 
IE 

ND 
Précodage
NOMBRE 

ESAC04 
IDHEAP 
Gd Conseil genevois 2003, 
Q1, Q2 ; T2, p. 12; Députés au 
Gd Conseil bernois 
 

C1.10i1 
C1.10i2 
C1.10i3 
C1.10i4 
C1.10i5 
 

Quel était le profil socioprofessionnel du Parlement? 
Situation au 31.12.2008 ; nombre 
 
- Indépendants………………………………………………...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Salariés du secteur public*…………………………………¦   ¦   ¦   ¦ 
- Salariés d'une entreprise privée………………………..….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Salariés d'une association active en politique**..………..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Salariés d'une association sans lien avec des partis.......¦   ¦   ¦   ¦ 
 
* Salarié de l’Etat (Confédération, Cantons, Communes), d'établissements et d'autres organisations de droit public. 
** Personnes employées par des partis, syndicats, association patronale, association professionnelle, organisation de protection de 
l’environnement etc. 

Parlement 
CPAR110i 
CPAR110j 
CPAR110k 
CPAR110l 
CPAR110m 
IE 

ND 
Précodage
NOMBRE 

ESAC04 
IDHEAP 

 

                                            
1 «IE» Indicateurs de l’Etat cf. Koller Christophe, Nils Heuberger, Indicateurs de l'Etat en Suisse 1990-2008 (Indicateurs pour la mesure comparative des administrations publiques et des autorités politiques cantonales et urbaines) 
Partie 1: Cantons, (Version 1, décembre 2008), Working Paper de l’IDHEAP, 12 / 2008 
(http://www.badac.ch/FR/prestations/publications/articles/WP_Indicateurs_BADAC_1208_Partie_1_Cantons_Version_1b%20double_page.pdf);  
«AI»: autre indicateurs BADAC; «AI2»: indicateurs à créer. 
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N° 
question 

1.1.2 Activités parlementaires et législatives Thème 1   

C1.13 
A quelle autorité le service du Parlement est-il administrativement rattaché? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- Au Parlement...................................................1 
- A la Chancellerie..............................................2  

Parlement 
CPAR113 

LISTE ESAC02  
Mod; Sans item 3 :Au gouv./ CE 
IDHEAP / PS 
Suppression de « 3. Autres » 

C1.13a 
Quel était l’effectif total (en EPT) des services du Parlement?  
Situation au 31.12.2008 ; rédaction des procès-verbaux,  travaux de secrétariat, de commissions, impression, traduction 

- Effectifs total en EPT       ………………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR113a 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP  

C1.13b 
Quel était le montant total des dépenses pour les services du Parlement? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 ; Toutes dépenses comprises (procès-verbaux, travaux de secrétariat, commissions, impression, 
traduction, etc.) 

- Dépenses en milliers de francs…………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement  
CPAR113b 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

C1.11 Combien de fois le Parlement s’est-il réuni en séance plénière au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre de séances plénières………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR111 

NOMBRE ESAC02 
Cf. art. 22.2.2005;(AG, BE, GE, 
LU, SG, VD, ZH)  
 

C1.12a Veuillez indiquer la durée totale (estimation) des séances plénières du parlement? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Estimation de la durée totale des séances en nombre d’heures……………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR112a 

NOMBRE ESAC02 
Cf. art. 22.2.2005;(AG, BE, GE, 
LU, SG, VD, ZH)  
 

C1.19 
Quel a été le nombre d’interventions parlementaires déposées (questions, postulats, motions)? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
 
- Nombre d’interventions parlementaires déposées (questions, postulats, motions) en séance plénière ………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR1119 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP  
  

C1.19a 
Quel a été le nombre de questions parlementaires en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre questions parlementaires……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Parlement 
CPAR1119a 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.19b 
Quel a été le nombre de postulats parlementaires en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre de postulats parlementaires……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Parlement 
CPAR119b 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.19c 
=C1.15a! Quel a été le nombre de motions parlementaires en 2008? 

Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre motions parlementaires……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Parlement 
CPAR119c 

ND 
NOMBRE

ESAC08 (question déjà posée 
en 2004 ; cf. C.1.15a!) 
IDHEAP 
 

C1.14 
Combien de lois et projets de loi le Parlement a-t-il adoptés en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre de lois et projets de lois adoptés par le parlement……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦    si 0 suite C1.15a 
 

Parlement 
CPAR114 
 

ND 
NOMBRE

ESAC02 (ESAC08 Mod) 
IDHEAP 
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C1.14a  Parmi les projets de loi adoptés, quel était le nombre de nouvelles lois? 

Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre de nouvelles lois………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114a 
IE 

ND 
NOMBRE

ESAC02 
IDHEAP 

C1.14b 
Parmi les projets de lois adoptés, quel était le nombre de lois émanant du Conseil d’Etat? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre de lois émanant du Conseil d’Etat.…………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114b 
 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

C1.14c 
Parmi les projets de lois adoptés, quel était le nombre de lois émanant du Parlement (lois faisant suite à des interventions 
parlementaires (motions, initiatives parlementaires))? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre de lois émanant du Parlement…………………………….….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114c 
 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

C1.15a 
=C.1.19c Combien de motions le Parlement a-t-il déposées au cours de l’année? 

Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre de motions déposées………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115a 
 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

C1.15b 
Combien de motions le Parlement a-t-il traitées au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre de motions traitées…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115b 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

C1.15c 
Combien de motions traitées par le Parlement et acceptées  au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre de motions traitées et acceptées………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115c 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 
Mod. 

C1.15d 
Combien de motions étaient encore pendantes devant le Conseil d’Etat? 
Situation au 31.12.2008 

- Nombre de motions pendantes………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115d 

NOMBRE ESAC04 
IDHEAP 

N° 
question 

1.1.3 Droits politiques Thème 1   

C1.18 
Quel a été le nombre de votations cantonales en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre de votations cantonales…………………………………………….……….¦   ¦   ¦  

Parlement 
CPAR118 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.18a 
Quel a été le nombre d’initiatives populaires cantonales déposées auprès de la chancellerie en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
- Nombre d’initiatives populaires cantonales……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR118a 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.18b 
C1.18c 
C1.18d 
 

Quel a été le nombre de référendums cantonaux votés en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 (financiers, budgétaires et autres ; soumis et votés) 
- Nombre de référendums cantonaux obligatoires…………………………….………….¦   ¦   ¦   ¦  
- Nombre de référendums cantonaux facultatifs    ……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de référendum cantonaux en matière financière….…………………….…….¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Parlement 
CPAR118b 
CPAR118c 
CPAR118d 

ND 
NOMBRE

ESAC08 
IDHEAP  
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C1.17a 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit de vote au niveau communal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui...........................................................................1 
- non.....................................................................2 

Droits politiques 
des étrangers 
CDPOLETR117a 
 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.17b 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit de vote au niveau cantonal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui...........................................................................1 
- non.....................................................................2 

Droits politiques 
des étrangers 
CDPOLETR117b 
 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.17c 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit d’élection au niveau communal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui, pour le législatif uniquement...........................................................................1 

- oui, pour le législatif et l’exécutif........................................ ...................................2 
- non........................................................................... ....................................3 

Droits politiques 
des étrangers 
CDPOLETR117c 
 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 

C1.17d 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit d’élection au niveau cantonal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui, pour le législatif uniquement...........................................................................1 

- oui, pour le législatif et l’exécutif........................................ ...................................2 
- non........................................................................... ....................................3 

Droits politiques 
des étrangers 
 
CDPOLETR117d 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 

C1.17e 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit d’éligibilité au niveau communal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui, au législatif uniquement...........................................................................1 

- oui, au législatif et à l’exécutif........................................ ................................2 
- non........................................................................... ..............................3 

Droits politiques 
des étrangers 
 
CDPOLETR117e 
 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 

C1.17f 
Les étrangers (permis C) ont-il le droit d’éligibilité au niveau cantonal? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- oui, au législatif uniquement..................................................   .........................1 

- oui, au législatif et à l’exécutif........................................ ...................................2 
- non............................................................................................................3 

Droits politiques 
des étrangers 
 
CDPOLETR117f 
 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 
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C1.16 
Quel est le mode d’élection/de sélection des magistrats (juges, juges d’instruction, procureurs)? 
Situation au 31.12.2008 (préfets exclus) 
Une seule réponse possible 
- Sur décision du Conseil d’Etat...........................................................................1 

- Election par le Parlement……...........................................................................2 

- Election par le Peuple........................................................................................3 

Mode d’élection 
des magistrats 
CMAGIS116 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 

C1.17 
Quel est le mode d’élection/de sélection des préfets? 
Situation au 31.12.2008; si pas de préfets, laisser en blanc et passer à C1.20 
Une seule réponse possible 
- Sur décision du Conseil d’Etat...........................................................................1 

- Election par le Parlement……...........................................................................2 

- Election par le Peuple........................................................................................3 
 

Mode d’élection 
des magistrats 
 
CMAGIS117 

LISTE ESAC08 
IDHEAP  

N° 
question 

1.1.4 Commissions parlementaires  Thème 2   

C1.20 
Quel était le nombre de commissions permanentes du Parlement? 
Situation au 31.12.2008  

- Nombre de commissions permanentes............................................................................... ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR120 

Précodage 
NOMBRE

ESAC02 
IDHEAP  

C1.21 Combien de fois toutes les commissions permanentes ont-elles été réunies au total? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre total des séances………………………… ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR121 

NOMBRE ESAC02 
IDHEAP  

C1.22 
Quel était le nombre de commissions ad hoc du Parlement? 
Situation au 31.12.2008  

- Nombre de commissions ad hoc…………………...¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR122 

NOMBRE ESAC02 
IDHEAP 

C1.23 
Combien de fois toutes les commissions ad hoc ont-elles été réunies au total? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 

- Nombre total des séances…………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR123 
 

NOMBRE ESAC02 
IDHEAP 

 1.2 Gouvernement et conduite des affaires de l’Etat  Thème 4 (BD partie 
5) 

 Mise à jour 

 1.2.1 Activités du Conseil d’Etat    

 
 
 
C1.49a 
C1.49b 
C1.49c 

Quel a été le nombre de séances du Conseil d’Etat en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
 
- Nombre total des séances du Conseil d’Etat……….…………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Dont nombre de séances ordinaires du Conseil d’Etat………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Dont nombre de séances extraordinaires du Conseil d’Etat…………………....¦   ¦   ¦   ¦ 

Activité du Conseil 
d’Etat 
CCONSET149a 
CCONSET149b 
CCONSET149c 

NOMBRE ESAC08 
IDHEAP  
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C1.49d Quel a été le nombre d’objets traités (à l’ordre du jour) pendant les séances du Conseil d’Etat en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 (ordonnances, règlements, mise en consultation, tarifs) 
 
- Nombre d’objets traités (à l’ordre du jour) pendant les séances du Conseil d’Etat………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Décisions 
CCONSET149d 

NOMBRE ESAC08 
IDHEAP 
 

C1.49e Quel a été le nombre total de décisions prises lors des séances du Conseil d’Etat en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008) 
 
- Nombre total de décisions prises lors des séances du Conseil d’Etat………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Décisions 
CCONSET149e 

NOMBRE ESAC08 
Chancellerie – BE 
 

C1.49f Quel a été le nombre recours sur décisions du Conseil d’Etat en 2008? 
(décisions protocolées entre le 1.1 et le 31.12.2008) 
 
- Nombre total de recours sur décisions du Conseil d’Etat………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Décisions 
CCONSET149f 

NOMBRE ESAC08  

N° 
question 

1.2.2 Organes d’état-major  Thème 6  Cf. Les cantons sous la loupe 

C1.52 Quel était l'effectif (en EPT) de la chancellerie? 
Situation au 31.12.2008 ; Sans le chancelier 
- Effectif de la chancellerie en EPT………………………………..……¦   ¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA152 

NOMBRE ESAC02 
ESAC97 1.12 (2) 
ESAC91 1.09 (1) 

C1.53 Quelles ont été les dépenses de fonctionnement de la chancellerie? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 ; Attention: coût global de l’exécutif (y.c. mandats externes), plus coûts globaux du Parlement, mais 
sans les indemnités versées aux parlementaires. 
- Dépenses de fonctionnement en milliers de francs…………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA153 

NOMBRE ESAC02 
ESAC97 1.14 (1) dépenses 
((ESAC91)) 1.10 (1) Budget 

C1.54a Quel est le nombre des services de la Chancellerie? 
Situation au 31.12.2008 
- Nombre des services de la Chancellerie…………………………………¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA154a 

NOMBRE ESAC02 (Mod.) 
ESAC97 1.13 (2) 
ESAC91 1.15 (1) 

C1.54b Précisez l’appellation, l’effectif (nombre de personnes en EPT) et les dépenses de fonctionnement (en 1000 francs) des 
services de la chancellerie?  
Données 2004 précodées à actualiser au 31.12.2008 ; vérifier l'appellation et corriger si nécessaire 
 

Appellation  
au 31.12.2008 

Nombre de personnes employées  en 
EPT au 31.12.2008 

Dépenses de fonctionnement (en 
milliers de francs) au 31.12.2008 

1……………………………………………   

2……………………………………………   

3……………………………………………   

..……………………………………………    

Chancellerie 
CCHA154b 

Précodage ESAC02 (mod. pour intégrer AI, 
AR, ZG) 
ESAC91 1.15a  
(appellation et effectifs) 
(ESAC97 1.13 (4)) 
ESAC97 1.13 (5) (effectifs) 
Class10 
http://www.badac.ch/database/esac-
v/frameReponse.php?R_QUESTION
=20.1.5.8&F_S_ENTITE=&R_STAN
DARDISATION=C.0  
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C1.54c Quelle est l’appartenance politique du chancelier? 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- Parti démocrate-chrétien…………………………….…1 
- PLR.Les Libéraux-Radicaux …………………………..2 
- Parti socialiste…………………………………….……..3 
- Les Verts………………………………………….…......4 
- Union démocratique du centre…………………....…..5 
- Autres partis………………………………………….….6 
- Sans parti…………………………………………….….7 

Chancellerie 
CCHA154c 

LISTE ESAC04 
IDHEAP  
Mod. 

N° 
question 

1.2.3 Programme gouvernemental et tableau de bord Thème 6   

C2.10 Le canton élabore-t-il un programme gouvernemental du type "Grandes lignes de la politique gouvernementale" au cours de la 
législature? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- oui...........................................................................1 
- non...........................................................................2                   suite 2.20d 

Programme 
gouvernemental 
CPLA210 

ND 
LISTE 

ESAC02 
ESAC97 1.42 (1) 
(ESAC91) 1.38 (1) 

C2.10a Si oui, quelle est la périodicité de l’élaboration du programme gouvernemental? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- Annuelle.....................................................................1 

- Biennale......................................................................2 

- Triennale....................................................................3 

- Quadriennale..................... .........................................4 

- Quinquennale.  ...........................................................5 

Programme 
gouvernemental 
CPLA210b 

ND 
LISTE 

ESAC02  
Mod 
ESAC97 1.42 (1) 
(ESAC91) 1.38 (1) 

C2.12 Si oui, comment le programme gouvernemental a-t-il été élaboré pour la législature en cours? 
Une seule réponse possible 
- Du Conseil d'Etat vers les départements (plutôt top-down)…………………  1        
-  Des Départements vers le Conseil d’Etat (plutôt bottom-up)……………….  2                                                                

Programme 
gouvernemental 
CPLA212 
 
AI 

LISTE ESAC02 
IDHEAP / Kt BE  

C2.12a Si oui, est-ce que les objectifs fixés dans le programme gouvernemental pour la législature en cours sont objectivement 
mesurables à l’aide d’indicateurs, de standards définis par le canton? 
Situation au 31.12.2008 ; Indicateurs, standards définis par le canton 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 

- non............................................................................2 

Programme 
gouvernemental 
CPLA212a 
 
AI 

LISTE ESAC02 
IDHEAP / Kt BE  
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C2.13 Si oui, le programme gouvernemental est-il soumis au Parlement? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- non ......................................................................................................................1 
- oui, uniquement pour information........................................................................2 
- oui, pour approbation uniquement……………………......................................... 3 
- oui, pour approbation avec possibilité de modification par le Parlement………..4 

Programme 
gouvernemental 
CPLA213 
 
AI 

ND 
LISTE 

ESAC02 
IDHEAP / Kt BE  

C2.14 Si oui, existe-t-il un contrôle de la réalisation du programme gouvernemental? 
Situation au 31.12.2008 ; Par exemple sous la forme d'un inventaire annuel de l'état d'avancement des dossiers ; écarts entre 
intention et réalisation  
Une seule réponse possible 
- oui, chaque année.............................................................................1 
- oui, en milieu et en fin de législature.................................................2 
- oui, seulement en fin de législature...................................................3 
- non.....................................................................................................4 
- Au bon vouloir du gouvernement……………………………………..…5 

Programme 
gouvernemental 
CPLA214 

LISTE ESAC02  
IDHEAP 
Mod.; ajout d’un item (2)) 
 

C2.20d Le plan financier et le programme gouvernemental sont-ils liés entre eux? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 

- oui.............................................................................1 
- non...........................................................................2 

(BD partie 7) 
Plan financier 
CPLA220d 
 
AI 

LISTE ESAC02 
ESAC97 1.43 (1) 
(ESAC91) 1.39 (1)  
 

C2.15 Le Conseil d’Etat dispose-t-il d’un tableau de bord? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non...........................................................................2            suite 2.60 

Tableau de bord 
CTAB215 

LISTE ESAC04 
IDHEAP / NS 
Selon YE, trop vague, il y a de 
toute façon les comptes 
 

C2.15a1 
C2.15a2 
C2.15a3 
C2.15a4 
C2.15a5 
C2.15a6 

Si oui, quelles sont les dimensions / les indicateurs pris (es) en compte ? 
Situation au 31.12.2008 ; Oui=1  / Non=2 (N.B Ne saisir qu'un seul chiffre par case) 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la situation financière 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la satisfaction citoyenne (des bénéficiaires) 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la qualité des prestations 
- Indicateurs permettant d’appréhender / saisir l'efficience des processus administratifs clés (rapport entre outputs administratifs et 
inputs) 
- Indicateurs permettant de gérer l'apprentissage opérationnel (projets de l'Etat, compétences RH, potentiel des systèmes 
d'information, etc.) 
- Indicateurs permettant de mesurer la satisfaction du personnel 

Tableau de bord 
CTAB215a1 
CTAB215a2 
CTAB215a3 
CTAB215a4 
CTAB215a5 
CTAB215a6 (neu) 
 

LISTE ESAC04 
IDHEAP 
YE satisfaction du personnel 
 

C2.16 Le Conseil d’Etat dispose-t-il d’un système de planification roulante («Rollende Plannung»)? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non...........................................................................2 

Rollende Plannung 
IFAP 
CTAB216 

LISTE ESAC08 
IDHEAP 
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N° question  

2 Structure organisationnelle et personnel de la fonction 
publique 

 

Partie à remplir via 
services du 
personnel 

  

N° question 2.1 Structures administratives Thème 8 
(BD partie 28) 
Thème 4 Kt 
Thème 2 Dpt 

 Nouveau thème au niveau des 
cantons 

C1.41 Quel est le nombre de départements de l’administration cantonale? 
Situation au 31.12.2008 
- Nombre de départements .......................................................................................................... ¦   ¦   ¦ 

Structures 
administratives 
CGOV141 

ND 

précodage 

ESAC02 (C1.41) 
ESAC97 1.03 (1) 
ESAC91 1.24 (1) 

C1.41b 
(D1.13) 

Quel est le nombre total de services de l’administration cantonale? 
Situation au 31.12.2008 ; Ne sont pas inclus: le secrétariat de département, les organes d'état-major, les commissions, les 
tribunaux, les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public 
- Nombre de services................................................................................................................... ¦   ¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV141b 

ND 

précodage 

ESAC02 
ESAC-D > ESAC-C 
(D1.13) 
 

C1.41c 
(D1.14a) 

Nous aimerions mettre à jour les données 2004 relatives aux services de l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 ; Vérifier la liste ci-dessous et corriger s’il y a des erreurs/compléter s’il y a lieu ;  
à l'exception des services rattachés à la chancellerie (traités à la question C1.54b) 
 
Appellation, effectifs en EPT, dépenses, site internet 

Appellation Département  
(rattachement institutionnel) 

Nombre de personnes 
en EPT 

Dépenses de fonctionnement  
(en milliers de francs) 

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………     

Structures 
administratives 
CGOV141c 

ND 

Précodage 

ESAC02 
IDHEAP 
ESAC-D 
(D1.14) 
 

C1.41e Possédez-vous un organigramme récent et complet de l’administration centrale cantonale? 
Dernier organigramme disponible (préciser l’année de référence) ; Si possible situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1  
- non......................................................................... ..2   suite C3.10a 

Gouvernement 
CGOV141e 

ND ESAC04 
IDHEAP / CK 

C1.41f Si oui, pouvez-vous envoyer le document par email (format word, excel, pdf ou le lien internet correspondant) en précisant 
bien la date exacte de référence à Mme Anouck Vionnet (anouck.vionnet@idheap.unil.ch)? 

Gouvernement   
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CGOV141f 
 2.2 Effectif de l’administration cantonale 

 

Thème 9  
(BD partie 14) 
Info via services du 
personnel 

  

C3.10a 
C3.10b 
 

Veuillez indiquer l’effectif des employés de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008; Y compris les apprentis et les auxiliaires ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés……………....................................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés en EPT.........................................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
CEFF310a 
CEFF310b 

 ESAC02 (mod.) 
ESAC97 1.45 (2) (Mod.) 
ESAC97 1.45 (3) 
(ESAC91) 1.42 (2)) 
Plaus : 
Contrôle C3.10a > C3.10c 
Contrôle C3.10b > C3.10d 

C3.10e1 
C3.10e2 
 

Veuillez indiquer l’effectif des employés de l'administration centrale cantonale selon le sexe. 
Situation au 31.12.2008; Y compris les apprentis et les auxiliaires ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés en EPT (hommes)...........................….…….....¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employées en EPT (femmes)...........................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
 
CEFF310e1 
CEFF310e2 

 ESAC04 
IDHEAP 
 

 
 
C3.10g 

Veuillez indiquer le nombre de postes autorisés de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
 
- Nombre de postes autorisés en EPT............................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 
Indicateur BADAC d’externalisation des emplois: 1-(C3.10b/C3.10g) 

Agents publics : 
Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
CEFF310g 

 ESAC04 
IDHEAP  
Gestion du personnel, Lausanne 
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id 2.3 Type d’engagement, de statut  Thème 10 (BD 
partie 15) 

  

 
 
 
C3.20a1 
C3.20a2 
C3.20a3 
C3.20a4 
C3.20a5 
C3.20a6 

Veuillez indiquer l’effectif (en EPT) des personnes employées par l’administration centrale cantonale selon le type 
d'engagement ou le type de statut suivant. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
a- Engagement de droit public classique2(EPT)..............................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
b- Engagement de droit public par contrat3 (EPT)..........................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
c- Engagement de droit privé (EPT)..............................................….….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
d- Auxiliaires (EPT)........................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
e- Apprentis (EPT).........................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
f- Autre (EPT).................................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Type d’engagement
 
 
CSTA320a1 
CSTA320a2 
CSTA320a3 
CSTA320a4 
CSTA320a5 
CSTA320a6 

 ESAC02 
IDHEAP  
mod. (EPT) 
 
 

C3.20g Veuillez indiquer l’effectif (en EPT) des personnes employées par l’administration centrale cantonale possédant encore un 
statut de droit public classique («statut de fonctionnaires») à durée indéterminée4? 
Situation au 31.12.2008; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
 
- Employés possédant encore un statut de droit public classique («de fonctionnaires») en EPT.…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Agents publics : 
Type d’engagement
CSTA320g 

 ESAC08 
IDHEAP  
 

N° 
question 

2.4 Profil des employés  Thème 11 (BD 
partie 24) 

  

 
C3.21 
C3.21g 
C3.21h 

Veuillez indiquer l’âge moyen des employés  de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
 
- Âge moyen des employés…….................................…….¦   ¦   ¦ 
- Âge moyen des employés…….................................…….¦   ¦   ¦ (Hommes) 
- Âge moyen des employés…….................................…….¦   ¦   ¦ (Femmes) 

Agents publics : 
Profil des emplois 
CEFF321 
CEFF321g 
CEFF321h 
 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, Lausanne 
 

 
 
 
C3.21a1 
C3.21a2 
C3.21a3 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon la classe d’âge. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés de moins de 30 ans (en EPT) ….……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés de 30 à 55 ans (en EPT) …………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés de plus de 55 ans (en EPT)………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Agents publics : 
Profil des emplois 
 
CEFF321a1 
CEFF321a2 
CEFF321a3 
 

 ESAC04 
IDHEAP  
Gestion du personnel, Lausanne 
 

                                            
2 A durée indéterminée et nécessitant une nomination formelle du Conseil d’Etat. 
3 A durée indéterminée sans nécessité d’une nomination formelle du Conseil d’Etat. 
4 A durée indéterminée et nécessitant une nomination formelle du Conseil d’Etat. 



ESAC 2008, Questionnaire canton       Page 16 

 
 
 
C3.21d1 
C3.21d2 
C3.21d3 
 
 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon le degré d’ancienneté. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés avec moins de 2 ans d’ancienneté (en EPT)….……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés avec  2 à 10 ans d’ancienneté        (en EPT)….……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés avec  plus de 10 ans  d’ancienneté (en EPT)………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Agents publics: 
Profil des emplois 
 
CEFF321d1 
CEFF321d2 
CEFF321d3 
 
 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, 
Lausanne 
 
 

 
 
 
C3.27a 
C3.27b 
C3.27c 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon le niveau de formation achevé le 
plus élevé 
 Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Degré tertiaire (universitaire + HES)     (en EPT)…….…¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Degré secondaire II…………        (en EPT)…….…… …¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Ecole obligatoire…….…………en EPT)……………… …¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics: 
Profil des emplois 
 
CEFF327a 
CEFF327b 
CEFF327c 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, 
Lausanne 
 
 

 
 
 
C3.28a 
C3.28b 
C3.28c 
C3.28d 
C3.28e 
C3.28f 
 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon la profession exercée 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Cadres supérieurs     (en EPT)………………………….……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Prof. intellectuelle et scientifique (en EPT)…….……...……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Professions intermédiaires (en EPT)…………………..… …¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Employés de type administratif (en EPT)………………...…¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Personnel des services et de vente (en EPT)………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Sans indications, ne sait pas (en EPT)………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦  
 

Agents publics: 
Profil des emplois 
 
CEFF328a 
CEFF328b 
CEFF328c 
CEFF328d 
CEFF328e 
CEFF328f 
 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, 
Lausanne 
 
ISCO-OFS 
 

 2.5 Mouvements du personnel 
 

Thème 12 (BD 
partie  25) 

  
 

C3.22aa Veuillez indiquer le nombre de postes créés en EPT au sein de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes créés (en EPT)................................ ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics: 
Mouvement du 
personnel 
CEF322aa 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, 
Lausanne 

 
 
C3.22ab 

Veuillez indiquer le nombre de postes supprimés en EPT au sein de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes supprimés (en EPT)................................ ¦   ¦   ¦   ¦  

Agents publics: 
Mouvement du 
personnel 
CEF322ab 

 ESAC04 
IDHEAP  
Gestion du personnel, 
Lausanne 
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C3.22b 
C3.22c 
C3.22d 
C3.22e 
C3.22f 

Quelle était la nature des suppressions d’emplois dans l’administration centrale cantonale ? 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Départs naturels (rotation du personnel) (en EPT)…………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Départ à la retraite (en EPT)……………………………………...¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                   
- Fin du rapport de travail (du contrat) (en EPT)………….…..….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                       
- Licenciement (en EPT)..………………………………..………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                            
- Transferts internes et restructuration (en EPT)………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                         

Agents publics: 
Mouvement du 
personnel 
 
CEFF322b 
CEFF322c 
CEFF322d 
CEFF322e 
CEFF322f 

 ESAC08 
C3.22f Mod. 
 
ESAC04 
IDHEAP  

 
 
C3.22g 
C3.22h 

Veuillez indiquer le nombre de postes vacants dans l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes vacants..............................................…..…..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de postes vacants en EPT..........................…………...¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics: 
Mouvement du 
personnel 
CEFF322g 
CEFF322h 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, 
Lausanne 

 
 
C3.22i 
C3.22j 
C3.22k 
 

Veuillez indiquer les éléments liés à la rotation du personnel (turn over) de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre total d’entrées (EPT)……………….................…......….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre total de départs (EPT).....................................……......¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre total de transferts internes à l’administration (EPT)......¦   ¦   ¦   ¦ 
 
Calcul Badac, Rotation du personnel (turn over) (max. 100%)= (Départs + transferts au sein de l’administration dans l’année / 
divisé par le nombre d’employés au 31.12) 

Agents publics: 
Mouvement du 
personnel 
 
CEFF322i 
CEFF322j 
CEFF322k 
 

 ESAC04 
IDHEAP 
Gestion du personnel, Lausanne 
 

 2.6 Fonctions et échelle des salaires  
 

Thème 14 (BD 
partie 27) 
Information via les 
services du 
personnel 

  

C3.25 
C3.25a 
C3.25b 

Veuillez indiquer le nombre de fonctions (selon la dénomination officielle des fonctions) dans l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 
- Nombre de fonctions officielles…………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de fonctions officielles réservées aux cadres………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de fonctions officielles réellement utilisées…………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Fonctions et 
annuités 
CEFF325 
CEFF325a 
CEFF325b 

 ESAC04 
ESAC08 

C3.26a 
C3.26b 

Veuillez indiquer le nombre de classes salariales / d’échelons de salaire (d’annuités)  dans l’échelle des salaires de 
l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 
 
- Nombre de classes salariales dans l’échelle des salaires……………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’échelons de salaire (annuités) au sein d’une classe salariale……...¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Fonctions et 
annuités 
CEFF326a 
CEFF326b 

 ESAC04 
 

C3.26d 
C3.26e 

Quelles sont les possibilités de progression dans l’échelle des salaires pour le personnel de l’administration centrale 
cantonale? Situation au 31.12.2008; Sans changement de statut. 
 
- Augmentation de salaire (en %) entre le minimum et le maximum global…………………………….¦   ¦   ¦   ¦ (p. ex. 150%) 
- Augmentation de salaire (en %) entre le minimum et le maximum par classe……………………….¦   ¦   ¦   ¦ (p. ex. 50%) 
 

Agents publics : 
Fonctions et 
annuités 
CEFF326d 
CEFF326e 

 ESAC08 
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 2.7 Heures supplémentaires et absences Thème 13  
(BD partie 26) 

  
 

 
 
 
C3.23 

Veuillez indiquer le nombre total des heures supplémentaires payées par la hiérarchie à l’ensemble des employés de 
l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2008 et  31.12.2008; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
 
- Nombre total d’heures supplémentaires payées….....................……..¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Heures sup et 
absences 
 
CEFF323 

 ESAC04 
IDHEAP  
Gestion du personnel, 
Lausanne 

 
 
 
C3.24a 
 

Votre canton possède-t-il un instrument de mesure des absences de l'ensemble des employés de l'administration centrale 
cantonale? 
Situation au 31.12.2008 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1  
- non......................................................................... ..2    suite C7.10a 

Agents publics : 
Heursup et 
absences 
CEFF324a 
 

 ESAC04 
IDHEAP  
Gestion du personnel, 
Lausanne 

C3.24b 
 

Si oui, veuillez indiquer le nombre total de jours d’absences des employés de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2008 et  31.12.2008; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre total de jours d’absences dans l’année......................................................….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 
NB Le taux d’absentéisme s’obtient en rapportant le nombre de journées d’absences au nombre de jours ouvrables pour 
l’ensemble des emplois en EPT (Source: Giscard d’Estaing, La gestion publique, QSJ, 1991, 107) Ajouter dans BD 

CEFF324b 
 
IA2 

 ESAC04 
IDHEAP / CK 

 
N° 
question 3 Caisses de pension 

Information via 
les services du 
personnel 

 Banques cantonales : 
www.swisscanto.ch 

 
 
 
 
C7.10a 
C7.10b 

Veuillez indiquer le nombre d’assurés, respectivement le nombre de retraités à la caisse de pension de l'administration 
centrale cantonale (CP de droit public, sans les enseignants et le personnel des étab et autres organisations de droit public). 
Situation au 31.12.2008 
 
- Nombre d’assurés (sans les retraités)..…………..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de retraités assurés………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Caisses de 
pension 
 
 
 
CCP710a 
CCP710b 

 ESAC04 
 

 
C7.11 

Veuillez indiquer si la caisse de pension des employés de l'administration centrale cantonale (CP de droit public, sans les 
enseignants et personnel des établissements et autres organisations de droit public) bénéficie de garantie de l’Etat. 
Situation au 31.12.2008  
Une seule réponse possible 
- Oui, avec garantie de l’Etat pour tous les employés............................................................................1 
- Oui, avec garantie de l’Etat pour une partie des employés..................................................................2 
- Non, sans garantie de l’Etat........................ ........................................................................................3 
 

Caisses de 
pension 
CCP711 

 ESAC04,  
IDHEAP  
Source : http://www.swissca-pk-
studie.ch/pdf/Umfrage2_f.pdf; p. 44 

C7.12a 
C7.12b 

Veuillez indiquer le montant des cotisations pour la caisse de pension de l’administration centrale cantonale payée par 
l'employeur, respectivement par l'employé. 
Situation au 31.12.2008 ; En % du salaire assuré ; pour les cotisations échelonnées selon l'âge moyen du montant total 
- Cotisations payées par l'employeur (en % du salaire assuré)…………………………………………¦   ¦   ¦ 
- Cotisations payées par l'employé (en % du salaire assuré)………………………………………….. ¦   ¦   ¦ 

Caisses de 
pension 
 
CCP712a 
CCP712b 

 ESAC04,  
IDHEAP  
OFS 2002 (Hess) : 26 cantons  
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C7.13 
 

Veuillez indiquer le taux de couverture de la caisse de pension de l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2008 ; NB Ce taux peut être supérieur à 100% 
- Taux de couverture (en %)…………………………………………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 
 
NB ventilation par tranche, selon OFS 2002 1. <90%=2 cantons ; 90-94%=5 ; 95-99%=4 ; plus de 100%=15 (=> 100-105, 106-110 ; > 
110 ?) 

Caisses de 
pension 
CCP713 

 ESAC04 
OFS 2002 (Hess) 
 

 
 
 
C7.14a 
C7.14b 
 

Quel est l'âge réglementaire de la retraite de la majorité des employés de l'administration centrale cantonale (sans les enseignants 
et les policiers)? 
Situation au 31.12.2008 
 
- Age réglementaire de la retraite pour les hommes…………………………………………………………..¦   ¦   ¦ 
- Age réglementaire de la retraite pour les femmes……………………………………………………………¦   ¦   ¦ 
 

Caisses de 
pension 
CCP714a 
CCP714b 

 ESAC04 
IDHEAP 
Swisscanto 2005-08-05 
 

 
 
 
C7.15a 
 

Comment les prestations de la caisse de pension de l'administration cantonale centrale (CP de droit public; sans les 
enseignants et le personnel des établissements et autres organisations de droit public) sont-elles calculées?  
Situation au 31.12.2008 ; réponses en fonction du type de prestations (vieillesse et risque) et du type de primauté 
Primauté pour les prestations vieillesse 
Une seule réponse possible 
- Primauté des prestations.....................1  
- Primauté des cotisations......................2 

Caisses de 
pension 
 
 
CCP715a 
 

 ESAC04 
Chancellerie BE 

 
C7.15b 

Primauté pour les prestations de risque 
Une seule réponse possible 
- Primauté des prestations.....................1  
- Primauté des cotisations......................2 

Caisses de 
pension 
CCP715b 

 ESAC04 
Chancellerie BE 

C7.16 Comment l'autorité de surveillance de la caisse de pension de l'administration centrale cantonale est-elle organisée? 
Situation au 31.12.2008 

Une seule réponse possible 
 
- Office indépendant...............................................1  

- Etablissement de droit public...............................2  
- Autre forme d'organisation...................................3 

Caisses de 
pension 
CCP716 

 ESAC04 
Chancellerie BE 

C7.17 Qui représente l'employeur au sein de la caisse de pension de l'administration centrale cantonale? 
Situation au 31.12.2008  
Plusieurs réponses possibles 
- Membres du gouvernement...............................................1  
- Personnes de l'administration............................................2  
- Personnes externes............................................................3 

Caisses de 
pension 
CCP717 

 ESAC04 
Chancellerie BE 
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N° 
question 4 Collaborations intercantonales 

Les institutions intercantonales sont au carrefour de la coopération horizontale entre cantons et de la coopération verticale entre Confédération, 
cantons et communes. 
 

Thèmes  Cdc-Kdk 
WM. (Cdf) 

 4.1  Institutions intercantonales    

 
 
 
 
C4.30a 
C4.30b 
C4.30c 
C4.30d 
C4.30e 
 

A combien d’institutions intercantonales* votre canton est-il affilié? 
*Conférences des directeurs, Conférences sectorielles, Conférences régionales (Espace Mitteland, RegioBasiliensis etc.); Conférence tripartite 
sur les agglomérations (CTA), corporations de droit public, associations et fondations de droit public intercantonales) ;  
Situation au 31.12.2008. 
 
- Nombre de conférences régionales des directeurs cantonaux………..…¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de conférences administratives sectorielles**……..……….……¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de corporations de droit public intercantonales  ….……….……¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’associations de droit public intercantonales ……….…………¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de fondations de droit public intercantonales ………………......¦   ¦   ¦   ¦ 
 
*  A finalité politique, composée de Conseillers d’Etat (avec moins de 26 cantons) 
**A finalité technique; composées de hauts fonctionnaires (par. ex. des Chefs du personnel; Chefs de l’exécution des peines et mesures); 
Conseillers d’Etat exclus. 

Institutions 
intercantonale
s 
 
CINTC430a 
CINTC430b 
CINTC430c 
CINTC430d 
CINTC430e 
 

 IDHEAP 
Kdk  

C4.31 Combien de personnes le canton emploie-t-il (en EPT) afin d’assurer le relais avec ces organisations intercantonales ainsi qu’avec la 
Maison des cantons? 
Situation au 31.12.2008 
- Nombre de personne (en EPT) ……………..…¦   ¦   ¦   ¦ (si aucune personne, mettre zéro) 
 

Institutions 
intercantonale
s 
CINTC431 

 IDHEAP 
 

 4.2  Concordats et conventions administratives    Cf. Art. 48 Cst. 
http://www.admin.ch/ch/f/rs
/101/a48.html 

 
 
 
C4.41 
C4.41a 
 
C4.41c 
C4.41d 

Quel est le nombre d’accords intercantonaux adoptés par le Conseil d’Etat ou le Parlement? 
Accords en vigueur au 31.12.2008 
 
- Nombre d’accords intercantonaux avec compensation des charges en vigueur au 31.12.2008………………………¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’accords intercantonaux sans compensation des charges en vigueur au 31.12.2008………………………¦   ¦   ¦   ¦ 
 
- Nombre de nouveaux accords intercantonaux avec compensation des charges adoptés entre le 1.1 et le 31.12.2008 ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de nouveaux accords intercantonaux sans compensation des charges adoptés entre le 1.1 et le 31.12.2008 ¦   ¦   ¦   ¦ 

Accords 
intercantonaux
ND 
CINT441 
CINT441a 
CINT441c 
CINT441d 

 ESAC08 
IDHEAP 
KdK 
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C4.42 
C4.43 

Quel est le nombre d’accords intercantonaux avec plus de 17 cantons participants adoptés par le Conseil d’Etat ou le Parlement?  
Accords en vigueur au 31.12.2008 
- Nombre d’accords intercantonaux adoptés avec plus de 17 cantons avec compensation des charges ………………¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’accords intercantonaux adoptés avec plus de 17 cantons sans compensation des charges ………………¦   ¦   ¦   ¦ 

Accords 
intercantonaux
CINT442 
CINT443 

 ESAC08 
IDHEAP 

 
 
 
C4.44a 
C4.44b 
C4.44c 

Pour combien d’étudiants des prestations sont-elles versées dans le cadre d’accords intercantonaux? 
Situation au 31.12.2008 
 
- Nombre d’étudiants touchant des prestations dans le cadre d’accords intercantonaux  via l’AIU5……………..……¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’étudiants touchant des prestations dans le cadre d’accords intercantonaux via l’AHES6………..………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’étudiants touchant des prestations via d’autres accords intercantonaux.…………………………….…¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Accords 
intercantonaux
CINT444a 
CINT444b 
CINT444c 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

 
 
N° 
question 5 Modernisation de l’Etat et réformes administratives (New) 

Thème  Nouveau thème 
 

 Nous aimerions vous poser quelques questions portant sur la modernisation et les réformes de l’Etat. 
(Nouvelle gouvernance, nouvelle gestion publique (NGP, Wov etc.) 
 

   

 5.1 Réorganisation interne de l’Etat Thème   Nouveau thème 
 

 
 
C2.80a 
C2.80b 

Combien de services de l’Etat avec compétences partagées (cantons + communes) ont-ils été entièrement cantonalisés? 
Entre 1.1.2008 et 31.12.2008, resp. entre 1.1.2002 et 31.12.2008; Si aucun, mettre zéro (par. ex. services des migrations) 
Nombre de services de l’Etat avec compétences partagées (cantons + communes) qui ont été entièrement cantonalisés en 2008……………...¦   ¦   ¦ 
Nombre de services de l’Etat avec compétences partagées (cantons + communes) qui ont été entièrement cantonalisés entre 2002 et 2008: ..¦   ¦   ¦ 
 
*Unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement subordonnée à un conseiller d'Etat. Ne sont pas inclus: les tribunaux, 
les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 

Centralisatio
n des 
services 
CMOD280a 
CMOD280b 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

 
 
 
C2.81a 
C2.81b 

Combien de services de l’Etat* avec compétences partagées (cantons + communes) ont-ils été entièrement communalisés entre 2002 et 2008? 
Entre 1.1.2002 et 31.12.2008 ; Si aucun, mettre zéro (par. ex. services des migration) 
 
Nombre de services avec compétences partagées (cantons + communes) qui ont été entièrement communalisés en 2008: ………………..¦   ¦   ¦ 
Nombre de services avec compétences partagées (cantons + communes) qui ont été entièrement communalisés entre 2002 et 2008: …...¦   ¦   ¦ 
 
*Unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement subordonnée à un conseiller d'Etat.  
Ne sont pas inclus: les tribunaux, les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 

Décentralisa
-tion des 
services 
CMOD281a 
CMOD281b 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

                                            
 5 Accord intercantonal universitaire. 
 6 Accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées. 
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 5.2 Effets de la RPT Thème   Nouveau thème 
 

C2.83a 
C2.83a2 

Quels ont été les effets de la RPT sur la législation cantonale? 
 

 Nombre d’adaptations de la législation cantonale liés à l’introduction de la RPT en 2008 (entre le 1.1 et le 31.12)...¦   ¦   ¦ 

 Nombre d’adaptations de la législation cantonale liés à l’introduction de la RPT en tout  ……………………………...¦   ¦   ¦ 

Effets de la 
RPT 
CMOD283a 
CMOD283a
2 

 ESAC08 
IDHEAP 
KdK 

C2.83b 
C2.83b2 

Quels ont été les effets de la RPT sur l’emploi de l’’administration cantonale? 

 Nombre d’emplois créés/ supprimés dans l’administration cantonale liés à l’introduction de la RPT en 2008 (entre le 1.1 et le 31.12)...¦   ¦   ¦ 

 Nombre d’emplois créés/ supprimés dans l’administration cantonale liés à l’introduction de la RPT en tout...¦   ¦   ¦ 
 

Effets de la 
RPT 
CMOD283b 
CMOD283b
2 

 ESAC08 
IDHEAP 
KdK 

 5.3 Externalisation, agentification Thème  
 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

C2.87a Combien de services de l’Etat* ont-ils été totalement privatisés** entre 2002 et 2008? 

Entre 1.1.2002 et 31.12.2008 ; si aucun, mettre zéro 

 Nombre de services de la fonction publique totalement privatisés entre 2002 et 2008: ………………..¦   ¦   ¦ 

*Unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement subordonnée à un conseiller d'Etat.  

Ne sont pas inclus: les tribunaux, les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 

** Plus aucun contrôle de l’Etat 

Privatisation 
CMOD287a 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

C2.87b Combien de services de l’Etat* ont-ils été partiellement privatisés** entre 2002 et 2008? 
Entre 1.1.2002 et 31.12.2008 
 

 Nombre de services de la fonction publique partiellement  privatisé entre 2002 et 2008: ………………..¦   ¦   ¦ 
*Unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement subordonnée à un conseiller d'Etat. Ne sont pas inclus: les tribunaux, 

les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 

** Avec contrôle limité de l’Etat 

Privatisation 
CMOD287b 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

C2.87e Combien de contrats de partenariat public-privé (PPP)* ont-ils été signés entre 2002 et 2008? 

Entre 1.1.2002 et 31.12.2008 

 Nombre de PPP entre 2002 et 2008………………..¦   ¦   ¦ 
 

*Le partenariat public-privé (PPP) est un mode de financement par lequel une autorité publique fait appel à des prestataires privés pour financer et gérer un 
équipement assurant ou contribuant au service public. Le partenaire privé reçoit en contrepartie un paiement du partenaire public et/ou des usagers du service qu'il 
gère. 

PPP 
CMOD287e 

 ESAC08 
IDHEAP 
http://www.ppp-
schweiz.ch/contents/20-
public-private-partnership-in-
der-schweiz  

C2.87c Quel était le nombre de contrats de partenariat public-privé (PPP)* encore en vigueur au 31.12.2008 ? 

 Nombre de contrats de partenariat public-privé (PPP) en vigueur au 31.12.2008…………....¦   ¦   ¦ 
*Le partenariat public-privé (PPP) est un mode de financement par lequel une autorité publique fait appel à des prestataires privés pour financer et gérer un équipement 
assurant ou contribuant au service public. Le partenaire privé reçoit en contrepartie un paiement du partenaire public et/ou des usagers du service qu'il gère. 

Agentificatio
n 
CMOD287c 

 ESAC08 
IDHEAP 
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C2.82a Combien d’agences* ont-elles été créées entre 2002 et 2008? 
Entre 1.1.2002 et 31.12.2008 
 

 Nombre d’agences créées entre 2002 et 2008………………..¦   ¦   ¦ 
 

* Autorités administratives plus autonomes de l’Etat, rattachées à aucun département, avec contrôle limité de l’Etat. 

Agentificatio
n 
CMOD282a 

 ESAC08 
IDHEAP 
  

C2.82b Quel était le nombre d’agences* au 31.12.2008 ? 

 Nombre d’agences au 31.12.2008…………....¦   ¦   ¦ 
* Autorités administratives plus autonomes de l’Etat, rattachées à aucun département, avec contrôle limité de l’Etat. 

Agentificatio
n 
CMOD282b 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

C2.82c Quel était le nombre d’employés de ces agences en EPT au 31.12.2008? 

 Nombre d’employés de ces agences en EPT au 31.12.2008...¦   ¦   ¦ 
 

* Autorités administratives plus autonomes de l’Etat, rattachées à aucun département, avec contrôle limité de l’Etat. 

Agentificatio
n 
CMOD282c 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

 5.4 Nouvelle gouvernance / nouvelle gestion publique (NGP) Thème   Nouveau thème 
 

 Voici encore quelques questions portant sur les principes de la nouvelle gouvernance / gestion publique7    

 
 
C2.85a 
C2.85b 
C2.85c 
C2.85d 
C2.85e 
C2.85f 
C2.85g 
C2.85h 
C2.85i 
C2.85j 
C2.85k 
C2.85l 
C2.85m 

Quelle est la part des services de l’administration centrale cantonale utilisant les outils de la nouvelle gestion publique suivants? 

Situation au 31.12.2008; Si oui, fournir une estimation en pour cent, p.ex. 60, sinon mettre 0 (arrondir à l’unité) 

- Budget global …………………………………………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Transparence des coûts et des prestations..…………………………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Contrat de prestations …………………………………….…………………………….…...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Flexibilisation du personnel ………….…………………………………………….….…...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Définition des produits NGP………….……………………………………………………...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Output et mandat par objectifs …………………………………………..……….……...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Système d’information de conduite des affaires de l’Etat ……………………..…¦   ¦   ¦   ¦ 
- Instruments de planification ………………………………………………….….….……..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Evaluation intégrée …………………………………………………………………….……...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Création d’agences publiques (autonomisation / agentification)…..…………..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Comptabilité analytique ………………………………………….….……………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Instruments de planification ………………………………………….….…………….…..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Cyberadministration (gestion électronique des dossiers GED)……………..…..¦   ¦   ¦   ¦ 
 

NGP 
 
CNGP285a 
CNGP285b 
CNGP285c 
CNGP285d 
CNGP285e 
CNGP285f 
CNGP285g 
CNGP285h 
CNGP285i 
CNGP285j 
CNGP285k 
CNGP285l 
CNGP285m 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

 
 
C2.84a 
C2.84b 
C2.84c 

L’administration centrale cantonale (ou partie de celle-ci) fonctionne-t-elle selon les principes de la nouvelle gestion publique (NGP) ? Si 
oui, fournir une estimation (en pour cent, p.ex. 60), de la part des services, du personnel et du budget ;  
Sinon mettre 0 ; Situation au 31.12.2008  
 
- Quelle est la part des services de la fonction publique cantonale centrale qui fonctionnent selon les principes de la NGP.….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Quelle est la part du personnel de la fonction publique cantonale centrale travaillant selon les principes de la NGP…….…...¦   ¦   ¦   ¦ 
- Quelle est la part du budget de la fonction publique centrale cantonale géré selon les principes de la NGP………….…….....¦   ¦   ¦   ¦ 
 

NGP 
 
CNGP284a 
CNGP284b 
CNGP284c 

 ESAC08 
IDHEAP 
 

                                            
7 La nouvelle gestion publique est un concept de gestion publique né dans les années 1970 aux Etats-Unis. Il prône la modernisation du management des administrations publiques dans le but d'en améliorer le rapport coût/service. 
Elle prône également le pragmatisme de gestion. La nouvelle gestion publique est basée sur un partage des rôles entre le pouvoir politique, qui prend les décisions stratégiques et fixe les objectifs, et l'administration, qui prend les 
décisions opérationnelles (Source: http://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle_gestion_publique). 
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N° 
question 6 Ordre public et justice (New) 

 
Partie destinée au secrétaire général du département de justice et police, lequel pourra sous-traiter certaines parties et les saisir ensuite. 

Thème 
 

 Nouveau thème 
IDHEAP  
OFS 
GE 

 6.1 Forces de police 
 

Justice et 
police 

 ESAC08 
 

C7.40 Comment la police est-elle organisée dans votre canton au niveau institutionnel? 
Situation au 31.12.2008 
 
- Police entièrement cantonalisée (uniquement police cantonale)............................1                   suite 7.41b 
- Polices cantonale + communale*…………………………………………………………………..2 
* ou municipale 

Organisation de 
la police 
CORDR740 

 ESAC08 
 

C7.40b Quelle est la part des communes possédant une police communale ou municipale, en %? 
Situation au 31.12.2008 ; NB mettre zéro si aucune police communale 
 
Part des communes possédant une police communale……………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Organisation de 
la police 
CORDR740b 

 ESAC08 
 

C7.41a 
C7.41b 

Quel est le nombre de postes de police dans le canton? 
Situation au 31.12.2008? 
 

 Nombre de postes de la police cantonale………..……………… … ¦   ¦   ¦                 suite 7.41c 
 Nombre de postes de la police communale (si connu) ……………….¦   ¦   ¦ 

Postes de 
police 
CORDR741a 
CORDR741b 

 ESAC08 
 

C7.41c 
C7.41d 

Y-a-t-il eu une variation du nombre de postes de police dans le canton entre le 1.1.2002 et le 31.12.2008? 
(si pas de changement, laisser vide) 
 

 Variation du nombre de postes au niveau cantonal……………….. ¦   ¦   ¦ (p. ex. +2) 
 Variation du nombre de postes au niveau communal (si connu) .…¦   ¦   ¦ (par ex. -5) 

Postes de 
police 
CORDR741c 
CORDR741d 

 ESAC08 
 

 
 
 
C7.42a 
C7.42b 
C7.42c 
C7.42d 
 
 
C7.42e 
C7.42f 
 

Quel est l’effectif (en EPT) de la police dans le canton? 
Situation au 31.12.2008 ; Total, y.c le personnel administratif 
 

 Effectifs de la police cantonale en EPT : assermentés* ………..………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Effectifs de la police cantonale en EPT : aspirants….. ………..……… .¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Effectifs de la police cantonale en EPT : autres……… ………..……… .¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Effectifs de la police cantonale en EPT : total…………………..……… .¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 
Autres effectifs de police: 
 Effectifs des forces de police des communes en EPT (Total)..¦   ¦   ¦   ¦ Mettre 0 si pas de police communale et suite C7.42i 
 Autres effectifs avec mission de police (à préciser dans les remarques) ………..……… .¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

 
*Policiers brevetés, agents dotés de pouvoir d'autorité, y.c personnel administratif assermenté appelé à agir et à témoigner dans le cadre 
d'enquêtes. 

Effectifs de la 
police 
CORDR742a 
CORDR742b 
CORDR742c 
CORDR742d 
CORDR742e 
CORDR742f 

 ESAC08 
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C7.42i 
C7.42j 

Y-a-t-il eu une variation des effectifs de la police (en EPT) dans le canton entre le 1.1.2002 et le 31.12.2008? 
(si pas de changement, laisser vide) 
 

 Variation des effectifs de la police cantonale (total)……………….. ¦   ¦   ¦   ¦   (p. ex. +50) 
 Variation des effectifs de la police communale (si connu) ……………¦   ¦   ¦   ¦ (par ex. -25) 
 

Effectifs de la police 
CORDR742i 
CORDR742j 

 ESAC08 
 

 6.2 Interventions policières et dépenses pour la sécurité 
 

Justice et police  ESAC08 
 

C7.44 Quel a été le nombre d’interventions de la police cantonale lors de manifestations nécessitant un service d’ordre? 
Situation entre le 1.1 et le 31.12.2008 

Nombre d’interventions de la police cantonale lors de manifestations nécessitant un service d’ordre……..¦   ¦   ¦  ¦ 
 

Interventions 
policières 
CORDR744 

 ESAC08 
 

C7.44a Quel a été le montant des dépenses des interventions de la police cantonale lors de manifestations nécessitant un 
service d’ordre? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. En milliers de francs, par ex. 22 (arrondir au millier). 
 

Montant total des dépenses des interventions de la police cantonale lors de manifestations nécessitant un service d’ordre .¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Interventions 
policières 
CORDR744a 

 ESAC08 
 

 
C7.45a 
C7.45b 
C7.45c 
C7.45d 

Quel a été le nombre total d’interventions de la police cantonale lors de manifestations sportives? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. 
Nombre d’interventions de la police cantonale pour le Foot………………..……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Nombre d’interventions de la police cantonale pour le Hockey ………………………………………………………..…..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Nombre d’interventions de la police cantonale pour d’autres manifestations sportives……………………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Nombre d’interventions de la police cantonale  lors de manifestations sportives (Total des 3 rubriques*)…………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
* Foot, Hockey et autres manifestations sportives 

Interventions 
policières 
CORDR745a 
CORDR745b 
CORDR745c 
CORDR745d 

 ESAC08 
 

 
 
C7.46a 
C7.46b 
C7.46c 
C7.46d 

Quel a été le montant des dépenses des interventions de la police cantonale lors de manifestations sportives? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. En milliers de francs, par ex. 22 (arrondir au millier). 
Montant des dépenses de la police cantonale pour le Foot………………..…………………………………….…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Montant des dépenses de la police cantonale pour le Hockey ………………………………………………..….…..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Montant des dépenses de la police cantonale pour d’autres manifestations sportives……………………….....¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
Montant total des dépenses de la police cantonale lors de manifestations sportives (Total des 3 rubriques*)…..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
* Foot, Hockey et autres manifestations sportives 

Interventions 
policières 
CORDR746a 
CORDR746b 
CORDR746c 
CORDR746d 

 ESAC08 
 

C7.47 Y a-t-il eu des contrats de prestations entre la police cantonale et des agences de sécurité privées*? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. NB. Si aucun, mettre 0. 
 
Nombre de contrats de prestations avec des agences de sécurité privées ……………………..¦   ¦   ¦   ¦ 
* p. ex. avec Securitas 

Interventions 
policières 
CORDR747 

 ESAC08 
 

C7.47a Quel a été le coût de ces contrats de prestations entre la police cantonale et des agences de sécurité privées*? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. En milliers de francs, par ex. 22 (arrondir au millier). NB. Si aucun, mettre 0. 
 
Coût des contrats de prestation avec des agences de sécurité privées (en milliers de francs) …………..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
* p. ex. avec Securitas 

Interventions 
policières 
CORDR747a 

 ESAC08 
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 6.3 Autres activités de la justice  
Nous aimerions encore vous poser quelques questions sur les activités suivantes : 
 

Thème 7  
Justice et police 
 

 ESAC08 
 

 
 
C7.48a 
C7.48b 
C7.48c 
C7.48d 
C7.48e 
C7.48f 

Votre canton a-t-il soutenu des programmes d’actions de prévention dans les domaines suivants? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008. 
NB Si non, mettre 0, si oui mentionner l’effectif engagé en EPT (par ex. un emploi à 40%=0,4 EPT) 

 Prévention des abus sexuels ……………………………………………………………... ¦   ¦   ¦ 
 Prévention des cambriolages  ……………………………………………………...….…. ¦   ¦   ¦ 
 Prévention routière …………. ………………………………………….…………..………¦   ¦   ¦ 
 Prévention de la violence domestique …………………………………………………… ¦   ¦   ¦ 
 Prévention de la violence à l’encontre des mineurs……………………….……..………………¦   ¦   ¦ 
 Prévention de la fraude fiscale ……………………………………………….....….……. ¦   ¦   ¦ 
 Autres programmes d’actions de prévention (préciser dans les remarques)…..……. ¦   ¦   ¦ 

 

Prévention de 
la violence 
CORDR748a 
CORDR748b 
CORDR748c 
CORDR748d 
CORDR748e 
CORDR748f 

 ESAC08 
 

 
 
 
C7.49a 
C7.49b 
C7.49c 
C7.49d 

Les brigades suivantes existent-t-elles dans votre canton?  
Situation au 31.12.2008 
NB Si non, mettre 0, si oui mentionner l’effectif en EPT (par ex. un emploi à 40%=0,4 EPT) 

 Une brigade des mœurs …………………………………….....¦   ¦   ¦   ¦ 
 Une brigade spécialisée dans la délinquance juvénile……………………….... ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Une brigade dans la délinquance des étrangers …………………..…………....¦   ¦   ¦   ¦ 
 Une brigade d’intervention rapide………………………………………………… ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Une brigade sur la délinquance économique………………………………….… ¦   ¦   ¦   ¦ 
 Autres types de brigades (préciser dans les remarques)……………………… ¦   ¦   ¦   ¦ 

 

Activités 
policières 
CORDR749a 
CORDR749b 
CORDR749c 
CORDR749d 

 ESAC08 
 

C7.50a Quel a été le nombre d’affaires judiciaires traitées* par la police cantonale en 2008? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
 
- Nombre d’affaires judiciaires  traitées par la police cantonale:…………………………….….¦   ¦   ¦   ¦ 
*Enquêtes enregistrées par écrit, protocolées. 

Activités 
policières 
CORDR750a 

 ESAC08 
 

C7.50b 
C7.50c 

Quel a été le nombre de personnes physiques suspectées par la police cantonale en 2008? 
Entre le 1.1 et  le 31.12.2008 
- Nombre de personnes physiques suspectées (double ou multiple comptage exclus)……………… ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de personnes physiques suspectées (double ou multiple comptage inclus):………………………………………………. ¦   ¦   ¦   ¦ 
 

Activités 
policières 
CORDR750b 

 ESAC08 
 

C7.13a Quel a été le nombre de cas traités par le tribunal administratif* en 2008 
Entre le 1.1 et le 31.12.2008 
 
- Nombre de cas traités par le tribunal administratif:………………………………………………. ¦   ¦   ¦   ¦ 
 
* De compétence générale. Il est principalement chargé de décider des recours formés par les citoyens à l'encontre des décisions 
rendues par l’Administration publique (p. ex. permis de construire, impôts, octroi de bourses d’études etc.) 
 

Activités de la 
justice 
CORDR713a 

 ESAC91, 97 
IDHEAP  
Source: Enquêtes suisses sur 
les administrations cantonales 
ESAC91 (question 1.35), 
ESAC97 (question 1.39) 
(cf. Tab. Excel Cs7.13) 
http://www.vd.ch/fr/themes/etat-
droit/justice/competences/juridiction
s-administratives/ 
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C7.51 Quel est le nombre de magistrats* (en EPT) travaillant pour la poursuite pénale? 
(Juges, procureurs, y.c. juges d’instructions) 
Situation au 31.12.2008 
 
- Nombre de magistrats pour la poursuite pénale:………………………………………………. ¦   ¦   ¦ 
*juges, juges d’instruction, procureurs. 

Emplois dans 
la justice 
CORDR751 

 ESAC08 
 

C7.52 Est-ce que l’introduction du nouveau Code de procédure pénal (CPP), dont l’entrée en vigueur est prévue pour 2011, va entraîner 
des changements en termes de personnel (en EPT)? 
Situation au 31.12.2011 
 
- Changements en terme  de personnel liés à l’introduction du CPP (en EPT):……………………………………………… ¦   ¦   ¦   ¦ (+/-) 
 

Emplois dans 
la justice 
CORDR752 

 ESAC08 
IDHEAP 
OFS 
 

C7.53 
C7.53a 

Y-a-t-il eu des sanctions à l’encontre de magistrats* en 2008? 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008. Si non, mettre 0 
 
- Nombre de sanctions pénales à l’encontre de magistrats…………………………………………………………..¦   ¦   ¦ 
- Nombre de sanctions administratives à l’encontre de magistrats……………………………………………… .¦   ¦   ¦ 
 
*juges, juges d’instruction, procureurs. 

Sanctions  
CORDR752 
 

 ESAC08 
IDHEAP 
OFS 
 

C7.54 
C7.54a 

Y-a-t-il eu des sanctions à l’encontre d’agents de la fonction publique cantonale* en 2008? 
Entre le 1.1.2008 et le 31.12.2008. Si non, mettre 0 
 
- Nombre de sanctions pénales à l’encontre d’agents de la fonction publique*…………………………………………………………..¦   ¦   ¦ 
- Nombre de sanctions administratives à l’encontre d’agents de la fonction publique*………………………………………………..¦   ¦   ¦ 
 
*Ensemble de la fonction publique, y.c police 

Sanctions  
CORDR754 
 

 ESAC08 
IDHEAP 
OFS 
 

C7.60 Existe-t-il une loi cantonale réglant la pratique en matière de vidéosurveillance? 
Situation au 31.12.2008 

 Oui 
 Non 

Protection de 
la population 
CORDR760 

 ESAC08 
IDHEAP  
OFS 
 

C7.60a 
C7.60b 

Combien de caméras de surveillance du ressort de l’Etat y a-t-il dans l’espace public? 
Situation au 31.12.2008 
 
Nombre de caméras de vidéosurveillance dans l’espace public (sans cameras et radars de contrôle de la circulation routière):.¦   ¦   ¦   ¦ 
Nombre de caméras de vidéosurveillance dans l’espace public (uniquement cameras et radars de contrôle de la circulation routière) .…¦   ¦   ¦   ¦ 

Protection de 
la population 
CORDR760a 
CORDR760b 

 ESAC08 
IDHEAP  
OFS 
 

C7.61 Existe-t-il au sein de l’administration cantonale un préposé à la protection des données? 
Situation au 31.12.2008 

 Oui 
 Non 

Protection de 
la population 
CORDR761 

 ESAC08 
IDHEAP  
OFS 
 

C7.70a 
C7.70b 
C7.70c 

Est-ce que votre canton a réalisé les enquêtes entre 2002 et 2008? 
Entre le 1.1.2002 et le 31.12.2008 
NB Si non, mettre 0, si oui mentionner le nombre 
 

 Enquête de victimisation ………………………...… ..¦   ¦   ¦ 
 Enquête portant sur l’image de la police….……… ..¦   ¦   ¦ 
 Enquête portant sur l’efficacité du travail policier….¦   ¦   ¦ 

 

Qualité de la 
justice 
CORDR770a 
CORDR770b 
CORDR770c 
 

 ESAC08 
IDHEAP 
OFS 
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 Nous vous remercions infiniment d'avoir rempli ce questionnaire. 

Les données que vous nous avez fournies seront traitées de manière confidentielle, 
plausibilisées et publiées sur le site www.badac.ch uniquement après avoir obtenu le feu 
vert des autorités cantonales. 
 
Veuillez à présent valider définitivement le questionnaire. Pour cela, il vous faut 
passer par le menu [consultation des réponses]. Le bouton de validation 
définitive se trouve en bas de page. NB. Après cette opération, l'accès au 
questionnaire ne sera plus possible. 
 
Nous vous prions de consulter nos pages news (www.badac.ch/FR/news/index.html) afin 
de vous informer régulièrement de l'état d'avancement des travaux. 

   

 


